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TITRE PRELIMINAIRE 

DEFINITIONS 

Les termes utilisés avec une majuscule dans les présents statuts auront la signification qui leur 

est donnée dans le corps du texte ou en Annexe aux présents statuts (les Statuts). 

TITRE I 

FORME – OBJET – DENOMINATION – SIEGE SOCIAL – DUREE 

Article 1 – FORME 

La société est constituée sous forme de société anonyme à Directoire et Conseil de 

Surveillance ; elle est régie par les lois et règlements en vigueur, ainsi que par les présents 

Statuts (la Société). 

Le principal actionnaire de la Société est la société Agence France Locale – Société Territoriale 

(la Société Territoriale). 

Article 2 – OBJET – RAISON D’ETRE  

2.1. Objet : 

La Société a pour objet social : 

– réaliser tout ou partie des opérations énoncées ci-dessous conformément aux 

modalités de son agrément auprès de  l’Autorité de contrôle prudentiel et de 

résolution : 

– octroyer des crédits et, le cas échéant, recevoir du public des dépôts ou 

d’autres fonds remboursables et réaliser toute opération connexe en vue 

notamment d’accorder des prêts aux collectivités territoriales, leurs 

groupements et les établissements publics locaux, ainsi qu’à toute Entité qui 

serait légalement autorisée à participer au mécanisme mis en œuvre par le 

Groupe Agence France Locale (les Collectivités), sous réserve de leur 

adhésion conformément aux statuts de la Société Territoriale (les 

Membres) ; 

– emprunter des fonds, notamment par l’émission d’obligations auprès 

d’investisseurs institutionnels ou de particuliers, ou par tout autre moyen ; 

– fournir des prêts aux Membres ;  

– assister les Membres dans le cadre de leur financement par la Société ; 

– fournir tout avis financier ou autre service administratif et financier aux 

Membres, en lien étroit avec toute opération de financement, de crédit ou 

de prêt de la Société ; 

– exécuter, le cas échéant, des opérations d’arbitrage, de courtage et de 

commission ; 

– fournir, le cas échéant, certains moyens et certaines prestations de services 

notamment en matière administrative, juridique, financière, comptable, 

commerciale, de gestion ou de conseil à la Société Territoriale ; 

– et plus généralement, réaliser toutes opérations, qu’elles soient économiques ou 

juridiques, financières, civiles ou commerciales, pouvant se rattacher, directement ou 

indirectement, à l’un des objets ci-dessus ou à tout objet similaire ou connexe. 
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2.2. Raison d’être : 

La Société a pour raison d’être d’incarner une finance responsable pour renforcer le pouvoir 

d’agir du monde local afin de répondre aux besoins présents et futurs des habitants.  

 

Article 3 – DENOMINATION SOCIALE 

La dénomination sociale de la Société est : AGENCE FRANCE LOCALE. 

Tous les actes et documents émanant de la Société doivent indiquer la dénomination sociale 

précédée ou suivie immédiatement des mots « société anonyme » ou des initiales « S.A. » et de 

l'énonciation du montant du capital social 

Article 4 – SIEGE SOCIAL  

4.1. Le siège social est fixé : 112 rue Garibaldi, 69006 Lyon. 

4.2. Il peut être transféré en tout autre endroit sur le territoire français par une simple 

décision du Conseil de Surveillance, sous réserve de ratification par la prochaine 

assemblée générale ordinaire, et partout ailleurs en vertu d’une délibération de 

l’assemblée générale extraordinaire des actionnaires, conformément aux dispositions 

légales en vigueur. Dans l’hypothèse où le transfert de siège est décidé par le Conseil 

de Surveillance, ce dernier est également habilité à modifier les Statuts en 

conséquence. 

Article 5 – DUREE 

La durée de la Société est fixée à quatre-vingt-dix-neuf (99) années à compter de la date de son 

immatriculation au Registre du commerce et des sociétés, sauf dissolution anticipée ou 

prorogation décidée par l’assemblée générale des actionnaires.  
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TITRE II 

CAPITAL SOCIAL – ACTIONS 

Article 6  – APPORTS – CAPITAL SOCIAL 

6.1. Le capital social est fixé à deux cent cinquante millions cent soixante-neuf mille cent 

soixante-six euros et quatre-vingts centimes (250 169 166,80), divisé en deux millions 

six cent cinquante-cinq mille deux cent vingt-huit (2 655 228) actions entièrement 

libérées. » 

6.2. Le capital social peut être augmenté ou réduit par une décision de l’assemblée 

générale des actionnaires dans les conditions prévues par les dispositions législatives 

et règlementaires en vigueur ainsi que par les présents statuts.  

Article 7 – FORME DES ACTIONS 

Les actions doivent obligatoirement revêtir la forme nominative. 

Article 8  – INDIVISIBILITE DES ACTIONS – NUE-PROPRIETE ET USUFRUIT 

8.1. Les actions sont indivisibles à l’égard de la Société. 

8.2. Les copropriétaires d’actions indivises sont représentés aux assemblées générales par 

l’un d’eux ou par un mandataire unique. En cas de désaccord, le mandataire est 

désigné en justice à la demande du copropriétaire le plus diligent. 

8.3. Le droit de vote appartient à l’usufruitier dans les assemblées générales ordinaires et 

au nu-propriétaire dans les assemblées générales extraordinaires. Cependant, les 

actionnaires peuvent convenir de toute autre répartition du droit de vote aux 

assemblées générales. Dans ce cas, la convention est notifiée par lettre recommandée 

avec demande d’avis de réception à la Société, qui sera tenue d’appliquer cette 

convention pour toute assemblée qui se réunirait à l’expiration d’un délai d’un (1) 

mois suivant l’envoi de cette lettre. 

8.4. Le droit de communication ou de consultation de l’actionnaire peut être exercé par 

chacun des copropriétaires d’actions indivises, par l’usufruitier et par le nu-

propriétaire. 

Article 9  – DROITS ET OBLIGATIONS ATTACHES AUX ACTIONS 

9.1. Chaque action donne droit dans la propriété de l’actif, dans le partage des bénéfices 

et dans le boni de liquidation, à une part proportionnelle à la quotité du capital social 

qu’elle représente. 

Chaque action donne droit à une voix aux assemblées générales. 

9.2. La Société peut émettre des actions de préférence dans les conditions fixées par les 

dispositions législatives et réglementaires en vigueur. 

9.3. Les actionnaires ne sont responsables du passif social qu’à concurrence de leurs 

apports. 

9.4. Chaque fois qu’il est nécessaire de posséder plusieurs actions pour exercer un droit 

quelconque, en cas, notamment, d’échange, de regroupement, de division, 

d’attribution d’actions, ou en conséquence d’une augmentation ou d’une réduction de 

capital, d’une fusion, d’une scission ou d’un apport partiel d’actifs, d’une distribution 

ou de toute autre opération, les titres en nombre inférieur à celui requis ne donnent 

aucun droit à leurs propriétaires contre la Société, les actionnaires devant faire, dans 

ce cas, leur affaire du regroupement du nombre d’actions ou de droits nécessaires et, 

éventuellement, de l’achat ou de la vente du nombre de titres ou de droits nécessaires. 
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9.5. La propriété d’une action emporte de plein droit adhésion aux Statuts de la Société et 

à toutes les décisions des assemblées générales des actionnaires de la Société. 

9.6. Les droits et obligations susvisés suivent l’action quel qu’en soit le titulaire. 

Article 10  – TRANSMISSION DES ACTIONS ET AUTRES TITRES 

10.1. Les actions non libérées des versements exigibles ne sont pas admises au transfert. 

10.2. La propriété des actions et des valeurs mobilières émises par la Société résulte de leur 

inscription en compte individuel au nom du ou des titulaires dans les conditions et 

selon les modalités prévues par les dispositions législatives et réglementaires en 

vigueur. La transmission des actions et des valeurs mobilières s’opère, à l’égard des 

tiers et de la Société, par un virement de compte à compte dans les conditions prévues 

par les dispositions législatives et règlementaires en vigueur.  
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TITRE III 

MECANISME DE GARANTIE 

Article 11 – OBJET ET STRUCTURE DE LA GARANTIE 

11.1. La solidité financière du Groupe Agence France Locale repose en premier lieu sur la 

qualité de ses fonds propres assurée par le dimensionnement adéquat de l’apport en 

capital à la Société Territoriale effectué par les Membres au moment de leur adhésion 

au Groupe Agence France Locale. 

11.2. En second lieu, conformément à l’article L. 1611-3-2 du Code Général des 

Collectivités Territoriales, la solidité financière du Groupe Agence France Locale est 

également assurée par mécanisme de solidarité prenant la forme d’une garantie 

consentie par les actionnaires de la Société Territoriale, qui a vocation à améliorer la 

perception du Groupe Agence France Locale par les tiers de façon à optimiser la 

qualité de son accès aux ressources de financement. 

11.3. Dans ce cadre, le mécanisme mis en place reposera sur une double garantie consentie 

au bénéfice de tout ou partie des créanciers de la Société : 

(a) une garantie consentie par la Société Territoriale (la Garantie ST) ; 

(b) une série de garanties constituée par les garanties consenties par chacun des 

Membres du Groupe Agence France Locale de manière autonome (la 

Garantie Membre). 

11.4. Tout Membre appelé en paiement au titre de la Garantie Membre doit en informer 

sans délai la Société Territoriale en lui communiquant une copie de l’appel en 

garantie. 

Article 12 – PLAFOND DES GARANTIES 

12.1. Le plafond de la Garantie Membre consentie par chacun des actionnaires de la Société 

Territoriale sera à tout moment égal au montant de son encours de dette, en principal, 

intérêts et accessoires vis-à-vis de la Société, le cas échéant, exclusion faite à la date 

donnée des montants dus par l’actionnaire concerné, en principal, intérêts et 

accessoires à l’Agence France Locale au titre des encours de crédits initialement 

consentis pour une période maximale de 364 jours. 

12.2. Le plafond de la Garantie ST sera illimité à moins que le Conseil d’Administration de 

la Société Territoriale ne décide de fixer un plafond. 

Article 13 – FORME DES GARANTIES 

13.1. Modèle de Garantie Membre 

13.1.1 Le modèle de garantie devant être consentie par chacun des actionnaires de la Société 

Territoriale est arrêté par le Conseil d’Administration de la Société Territoriale, sur 

proposition du Directoire après avis du Conseil de Surveillance de la Société (le 

Modèle de Garantie). 

13.1.2 L’adhésion au Groupe Agence France Locale est indissociable de, et est conditionné 

à, l’acceptation du Modèle de Garantie tel qu’existant à la date d’adhésion. 

13.2. Garantie ST 

Les stipulations de la Garantie ST sont définies et autorisées par le Conseil d’Administration 

de la Société Territoriale, sur proposition du Directoire après avis du Conseil de Surveillance 

de la Société. 
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TITRE IV 

ADMINISTRATION ET DIRECTION DE LA SOCIETE 

La Société est dirigée par un Directoire qui exerce ses fonctions sous le contrôle d’un Conseil 

de Surveillance. 

Article 14 – DIRECTOIRE 

14.1. Composition  

14.1.1 Le Directoire est composé au minimum de deux (2) membres et au maximum de cinq 

(5) membres. 

14.1.2 Les membres du Directoire sont obligatoirement des personnes physiques qui peuvent 

être choisies en dehors des actionnaires de la Société. 

14.1.3 Aucune personne ne peut être nommée membre du Directoire si elle ne remplit pas 

les conditions de capacité, compétence et honorabilité exigées par la réglementation 

applicable aux sociétés exerçants les activités décrites à l’Article 2 des présents 

Statuts. 

14.2. Modalités de nomination - Durée des fonctions 

14.2.1 La nomination des membres du Directoire ainsi que de son Président relève de la 

compétence du Conseil de Surveillance, statuant à la Majorité Simple.  

14.2.2 Les membres du Directoire sont désignés pour une durée de six (6) ans, renouvelable 

aux conditions de majorité stipulées ci-dessus ; ces fonctions prennent fin à l’issue de 

la réunion de l’assemblée générale ordinaire appelée à statuer sur les comptes de 

l’exercice écoulé et tenue dans l’année au cours de laquelle expire leur mandat. 

14.2.3 Le Conseil de Surveillance fixera les modalités d’exercice de leur mandat suivant les 

mêmes règles de majorité.  

14.2.4 Les membres du Directoire pourront être révoqués à tout moment par l’assemblée 

générale ainsi que par le Conseil de Surveillance. Conformément aux dispositions 

légales, dans l’hypothèse où la révocation d’un membre du Directoire serait décidée 

sans juste motif, ledit membre serait en droit de demander à la Société des dommages-

intérêts en réparation du préjudice qu’il pourrait subir de ce fait.  

14.3. Limite d’âge 

14.3.1 Un tiers au plus des membres du Directoire en fonction peuvent être âgés de plus de 

70 ans révolus.  

14.3.2 Si le nombre de membres du Directoire dépassant l’âge de 70 ans représente plus du 

tiers du Directoire, le membre le plus âgé est réputé démissionnaire d’office.  

14.4. Présidence du Directoire – Directeurs Généraux – Dirigeants responsables 

14.4.1 Président 

Le Conseil de Surveillance confère à l’un des membres du Directoire la qualité de Président. 

Le Président exerce ses fonctions pendant la durée de son mandat de membre du Directoire. 

Le Président représente la Société dans ses rapports avec les tiers. 

Le Conseil de Surveillance peut révoquer, à la majorité des voix des membres présents ou 

représentés, à tout moment le Président du Directoire de ses fonctions de Président. 

14.4.2 Directeurs Généraux 
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Le Conseil de Surveillance peut attribuer le même pouvoir de représentation à un ou plusieurs 

membres du Directoire, qui portent alors le titre de Directeur(s) Général(aux). Dans un tel cas, 

l’un des Directeurs Généraux ainsi nommés aura également la qualité de dirigeant responsable 

au sens de l’Article 14.4.3 ci-dessous. 

Le Conseil de Surveillance peut révoquer le ou les Directeurs Généraux de leurs fonctions de 

Directeurs Généraux. 

Le Conseil de Surveillance peut retirer aux Directeurs Généraux, leurs pouvoirs de 

représentation à l’égard des tiers dans les mêmes conditions. 

14.4.3 Dirigeants responsables 

Le Conseil de Surveillance confère à deux membres au moins du Directoire la qualité de 

dirigeant responsable, en charge de la détermination effective de l’orientation de la Société, 

conformément aux dispositions de l’article L. 511-13 du Code monétaire et financier. Les 

dirigeants responsables devront respecter les conditions d’honorabilité et d’expérience 

énoncées à l’article L. 511-10 du code précité. 

14.4.4 Représentation de la Société 

Vis-à-vis des tiers, tous actes engageant la Société sont valablement accomplis par le Président 

du Directoire ou tout membre ayant reçu du Conseil de Surveillance le titre de Directeur 

Général. 

Le Président du Directoire, et, le cas échéant, le ou les Directeurs Généraux sont autorisés à 

substituer partiellement dans leurs pouvoirs tous mandataires spéciaux qu’ils aviseront. Ils 

pourront notamment déléguer tout pouvoir à l’effet de représenter et d’engager la Société dans 

ses rapports avec les tiers quels qu’ils soient, à un membre du Directoire dans ses domaines de 

compétences, tels qu’ils résulteraient de la répartition des fonctions visée à l’Article 14.4.5 ci-

dessous. 

14.4.5 Répartition des fonctions de direction 

Avec l’autorisation du Conseil de Surveillance, les membres du Directoire peuvent répartir 

entre eux les tâches de la direction. Cette répartition de pouvoirs ne peut cependant pas 

empêcher les dirigeants responsables, au sens de la réglementation bancaire, d’assurer leurs 

missions et obligations définies par le Code monétaire et financier. Elle ne peut non plus avoir 

pour effet de retirer au Directoire le caractère d’organe assurant collégialement la direction. Les 

dirigeants responsables devront assurer la détermination effective de l’orientation de la Société. 

Les membres du Directoire présenteront également au Conseil de Surveillance la répartition de 

leurs pouvoirs respectifs. Les actes pris individuellement par chaque membre du Directoire dans 

sa sphère de compétence seront réputés avoir été accomplis collégialement et engageront le 

Directoire tout entier. 

Toutefois, le Directoire peut décider que tout acte engageant la Société au-delà d’un montant 

qu’il déterminera périodiquement devra être autorisé préalablement par lui-même sous peine 

d’engager la responsabilité de son auteur vis-à-vis de la Société et des actionnaires. 

14.5. Pouvoirs du Directoire 

14.5.1 Les membres du Directoire assurent collégialement la direction de la Société. 

14.5.2 Le Directoire est investi des pouvoirs les plus étendus pour agir en toutes 

circonstances au nom de la Société. Il les exerce dans la limite de l’objet social et sous 

réserve de ceux expressément attribués par la loi et par les présents Statuts au Conseil 

de Surveillance et aux assemblées d’actionnaires. 

14.5.3 Dans les rapports avec les tiers, la Société est engagée même par les actes du 

Directoire qui ne relèvent pas de l’objet social, à moins qu’elle ne prouve que le tiers 
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savait que l’acte dépassait cet objet ou qu’il ne pouvait l’ignorer compte tenu des 

circonstances, étant exclu que la seule publication des Statuts suffise à constituer cette 

preuve. 

14.5.4 Une fois par trimestre, au moins, le Directoire présente un rapport écrit au Conseil de 

Surveillance, qui retrace les principaux actes ou faits intervenus dans la gestion de la 

Société. 

14.5.5 Dans les trois mois de la clôture de chaque exercice, le Directoire arrête et présente 

au Conseil de Surveillance, aux fins de vérification et de contrôle, les comptes annuels 

et, le cas échéant, les comptes consolidés. Il propose l’affectation des résultats de 

l’exercice écoulé. 

14.5.6 Le Directoire convoque les assemblées générales des actionnaires, fixe leur ordre du 

jour et exécute leurs décisions. 

14.6. Rémunération des membres du Directoire 

Le Conseil de Surveillance fixe le mode et le montant de la rémunération de chacun des 

membres du Directoire et la revoit de façon annuelle. 

14.7. Cumul des mandats des membres du Directoire 

14.7.1 Les membres du Directoire doivent se conformer aux règles de cumul de mandats 

telles qu’elles sont définies par les dispositions législatives et réglementaires en 

vigueur. 

14.7.2 Toute personne physique qui, lorsqu’elle accède à un nouveau mandat, se trouve en 

infraction avec les dispositions ci-dessus, doit, dans les trois (3) mois de sa 

nomination, se démettre de l’un de ses mandats. À l’expiration de ce délai, elle est 

réputée s’être démise de son nouveau mandat de membre du Directoire de la Société 

et doit restituer les rémunérations perçues, sans que soit, de ce fait, remise en cause 

la validité des délibérations auxquelles elle a pris part. 

14.8. Responsabilité des membres du Directoire 

Sans préjudice de la responsabilité particulière pouvant découler de l’admission au redressement 

judiciaire de la Société, les membres du Directoire sont responsables, individuellement ou 

solidairement selon les cas, envers la Société ou envers les tiers, soit des infractions aux 

dispositions législatives ou réglementaires applicables aux sociétés anonymes, soit des 

violations des Statuts, soit des fautes commises dans leur gestion. 

14.9. Délibérations du Directoire 

14.9.1 Convocations 

Le Directoire se réunit aussi souvent que l’intérêt de la Société l’exige, et au moins une fois par 

mois, sur convocation de son Président, de son Directeur Général s’il existe, ou de la moitié au 

moins de ses membres, au siège social ou en tout autre endroit indiqué dans la convocation. 

L’ordre du jour est fixé par l’auteur de la convocation au plus tard la veille de la date de réunion 

prévue. Toutefois en cas d’urgence, l’ordre du jour peut n’être fixé qu’au moment de la réunion. 

La convocation est faite par tous moyens – lettre simple, lettre recommandée avec demande 

d’avis de réception, lettre remise en mains propres, télécopie, courrier électronique avec ou sans 

accusé de réception, même verbalement. 

Les Commissaires aux comptes sont convoqués aux séances du Directoire au cours desquelles 

sont arrêtés les comptes annuels ou intermédiaires. 
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14.9.2 Quorum – Représentations 

Un membre du Directoire peut se faire représenter par un autre membre. 

Pour la validité des délibérations, la présence effective de la moitié au moins des membres est 

nécessaire. Pour le calcul du quorum et de la majorité, sont réputés présents, sauf pour 

l’adoption des décisions énumérées par l’article L. 225-37 du Code de commerce, les membres 

qui participent à la réunion du Directoire par des moyens de visioconférence répondant à des 

caractéristiques techniques qui garantissent une participation effective à la réunion du 

Directoire dont les délibérations doivent être retransmises de façon continue. 

14.9.3 Règles de majorité 

Les délibérations sont prises à la Majorité Simple. 

En cas de partage des voix, la voix du Président est prépondérante. 

14.9.4 Présidence 

Le Président, ou en son absence, un membre présent désigné par le Directoire, qui prendra pour 

le temps de la séance le titre de Président, préside les séances. 

14.9.5 Procès-verbaux 

Les délibérations du Directoire, quel qu’en soit leur mode, sont constatées par des procès-

verbaux établis sur un registre spécial ou sur des feuilles mobiles numérotées. Ces feuilles ou 

registre sont tenus au siège de la Société. Ils sont signés par le Président et tous les membres 

présents du Directoire et sont transmis à tous les membres du Directoire. 

Les copies ou extraits des procès-verbaux des délibérations sont valablement certifiés par le 

Président du Directoire ou un des membres du Directoire habilité à cet effet. 

Le Directoire arrête, le cas échéant, un règlement intérieur précisant les modalités de son 

fonctionnement. 

Article 15  – CONSEIL DE SURVEILLANCE 

15.1. Composition 

15.1.1 Le Conseil de Surveillance est composé au minimum de huit (8) membres et de dix-

huit (18) membres au plus.  

15.1.2 Le Conseil de Surveillance comprend : 

(a) le président du Conseil d’Administration de la Société Territoriale ; 

(b) le vice-président du Conseil d’Administration de la Société Territoriale ;  

(c) le directeur général de la Société Territoriale ; 

(d) au minimum un expert disposant d’une connaissance approfondie des 

problématiques relatives aux finances des Collectivités ; ainsi que 

(e) au minimum cinq (5) membres reconnus pour leurs compétences 

professionnelles en matière bancaire, financière et/ou de supervision des 

risques ; 

(f) il pourra également comprendre un ou plusieurs membres reconnus pour leurs 

compétences professionnelles dans tout domaine utile à la bonne surveillance de 

la Société (autres que les domaines déjà visés aux paragraphes (d) et (e) ci-

dessus), selon l’appréciation du Conseil de surveillance.  
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En tout état de cause, le Conseil de surveillance devra être composé en majorité de 

membres reconnus pour leurs compétences professionnelles en matière bancaire, 

financière et/ou de supervision des risques. 

15.1.3 Il revient au Conseil d’Administration de la Société Territoriale agissant sur 

recommandation du Comité des rémunérations, des nominations et du gouvernement 

d’entreprise de l’Agence France Locale et du Comité des rémunérations, des 

nominations et du gouvernement d’entreprise de l’Agence France Locale – Société 

Territoriale de proposer la nomination des membres du Conseil de surveillance (autres 

que les membres de plein droit visés aux paragraphes 15.1.2 (a), (b) et (c) ci-dessus). 

15.1.4 Le Conseil de surveillance doit être composé d’une majorité de membres 

indépendants. 

Il est précisé en tant que de besoin que, par nature, les membres du Conseil de 

surveillance de plein droit visés aux paragraphes (a), (b) et (c) ne sont pas des 

membres indépendants. 

15.1.5 Les membres du Conseil de Surveillance peuvent être des personnes physiques ou des 

personnes morales. Dans ce cas, celles-ci doivent, lors de leur nomination, désigner 

un représentant permanent, soumis aux mêmes conditions et obligations et qui encourt 

les mêmes responsabilités que s’il était membre du Conseil de Surveillance en son 

nom propre, sauf dispositions législatives ou réglementaires contraires, sans préjudice 

de la responsabilité solidaire de la personne morale qu’il représente. 

15.1.6 La nomination des membres du Conseil de Surveillance relève de la compétence des 

actionnaires de la Société statuant à la Majorité Simple. 

15.2. Durée des fonctions 

15.2.1 A l’exception des premiers membres du Conseil de Surveillance qui sont désignés 

pour une durée de (3) trois ans, les membres du Conseil de Surveillance sont désignés 

pour une durée de quatre (4) ans, renouvelable aux conditions de majorité stipulées 

ci-dessus. La collectivité des actionnaires de la Société fixe les modalités d’exercice 

de leur mandat suivant les mêmes règles de majorité. 

15.2.2 Conformément aux dispositions du Code de commerce et à leur interprétation 

habituellement retenue par la jurisprudence des cours et tribunaux français, les 

membres du Conseil de Surveillance sont révocables ad nutum par la collectivité des 

actionnaires de la Société délibérant à la Majorité Simple de ses membres présents, 

réputés présents ou représentés. 

15.3. Limite d’âge 

15.3.1 Nul ne peut être nommé membre du Conseil de Surveillance si ayant dépassé l’âge de 

70 ans sa nomination a pour effet de porter à plus d’un tiers des membres du Conseil 

de Surveillance, le nombre de membres ayant dépassé cet âge. 

15.3.2 Si le nombre de membres du Conseil de Surveillance dépassant l’âge de 70 ans 

représente plus du tiers du conseil, le membre le plus âgé est réputé démissionnaire 

d’office.  

15.4. Accès au Conseil de Surveillance des personnes morales 

15.4.1 Une personne morale peut être nommée membre du Conseil de Surveillance. Lors de 

sa nomination, la personne morale est tenue de désigner un représentant permanent. 

15.4.2 Les représentants permanents sont soumis aux mêmes règles que les membres 

personnes physiques, notamment en ce qui concerne les interdictions et déchéances 

ainsi que la limite d’âge. 
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15.4.3 Lorsque la personne morale révoque le mandat de son représentant permanent, elle 

est tenue de pourvoir en même temps à son remplacement. Il en est de même en cas 

de décès ou de démission du représentant permanent. La personne morale est tenue 

de notifier sans délai à la Société par lettre recommandée avec demande d’avis de 

réception, cette révocation, ce décès ou cette démission ainsi que l’identité du 

successeur. 

15.5. Organisation du Conseil de Surveillance 

15.5.1 Le Conseil de Surveillance nomme parmi ses membres un président qui, à peine de 

nullité de la nomination, devra être une personne physique. Ses fonctions ne sont pas 

rémunérées. 

15.5.2 Le président est nommé pour une durée de quatre (4) ans renouvelable, qui ne peut en 

tout état de cause excéder celle de son mandat de membre du Conseil de Surveillance. 

Par exception à ce qui précède, son premier mandat a une durée de trois (3) ans. En 

tout état de cause, il est rééligible.  

15.5.3 Le président du Conseil de Surveillance organise et dirige les travaux du Conseil de 

Surveillance, dont il rend compte à l’assemblée générale. Il veille au bon 

fonctionnement des organes de la Société et s’assure, en particulier, que les membres 

du Conseil de Surveillance sont en mesure de remplir leur mission.  

15.5.4 Le Conseil de Surveillance nomme également parmi ses membres un vice-président, 

dont les fonctions seront de suppléer le président en cas d’empêchement ou de décès 

de ce dernier. Les fonctions de vice-président ne sont pas rémunérées. 

15.6. Rémunération des membres du Conseil de Surveillance 

15.6.1 Les membres du Conseil de Surveillance perçoivent des rémunérations au titre de 

l’exercice de leur mandat social, dont le montant annuel est fixé par l’assemblée 

générale des Actionnaires. Il appartient au Conseil de Surveillance de répartir les 

rémunérations entre les membres. 

15.6.2 Il est alloué une part substantiellement supérieure des rémunérations aux membres du 

Conseil de Surveillance chargés de la vérification de la gestion prudentielle. 

15.6.3 Il est possible d’octroyer aux membres du Conseil de Surveillance des rémunérations 

exceptionnelles correspondant à des activités diverses dont ceux-ci sont 

éventuellement chargés en plus de leurs fonctions normales au Conseil de 

Surveillance. 

15.6.4 Nonobstant ce qui précède, eu égard au régime juridique des incompatibilités 

applicable aux titulaires d’un mandat électif national tel que ce régime est défini au 

sein du Code électoral, il ne peut être alloué, en aucun cas, des rémunérations aux 

membres du Conseil de Surveillance qui seraient également titulaires de mandats 

électifs nationaux.  

15.6.5 Les membres du Conseil de Surveillance peuvent se faire rembourser les frais qu’ils 

ont raisonnablement engagés dans le cadre de l’exercice de leurs fonctions et sur 

présentation de justificatifs. 

15.7. Délibérations du Conseil de Surveillance 

15.7.1 Convocations 

La convocation du Conseil de Surveillance peut être faite par tout moyen. Le délai de 

convocation du conseil est de sept (7) jours calendaires, ce délai pouvant être abrégé en cas 

d’urgence dûment justifiée. Le Conseil de Surveillance peut valablement délibérer même en 

l’absence de convocation si tous ses membres sont présents ou réputés présents. 
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Le Conseil de Surveillance se réunit au minimum une fois par trimestre. 

Tout point à l’ordre du jour que les membres du Conseil de Surveillance souhaitent voir étudié 

lors d’une réunion du Conseil de Surveillance devra être présenté au président du Conseil de 

Surveillance au moins sept (7) jours avant la tenue de la séance. 

Les réunions du Conseil de Surveillance se tiennent au siège social, ou en tout autre lieu indiqué 

dans la convocation. 

Le Conseil de Surveillance se réunit aussi souvent que l’intérêt de la Société l’exige et au moins 

une fois par trimestre pour l’examen du rapport du Directoire. 

L’ordre du jour est arrêté par le président et peut n’être fixé qu’au moment de la réunion. 

Le Conseil de Surveillance est convoqué par le président du Conseil de Surveillance ou, en cas 

d’empêchement de celui-ci, par le vice-président, s’il existe. 

La représentation du comité social et économique de la Société aux réunions du Conseil de 

Surveillance aura lieu conformément aux dispositions des articles L.2312-72 et suivants du 

Code du travail. 

Le Président doit convoquer le Conseil de Surveillance à une date qui ne peut être postérieure 

à quinze jours, lorsqu’un membre au moins du Directoire ou le tiers au moins des membres du 

Conseil de Surveillance lui présente une demande motivée en ce sens. Si la demande est restée 

sans suite, ses auteurs peuvent procéder eux-mêmes à la convocation en indiquant l’ordre du 

jour de la séance. 

15.7.2 Quorum – Représentations 

Les membres du Conseil de surveillance n’ont pas la possibilité de se faire représenter aux 

séances du Conseil de surveillance ni de ses comités, les procurations étant interdites.  

Le Conseil de Surveillance ne pourra valablement délibérer que si au moins la moitié de ses 

membres sont présents ou réputés présents. 

Le Conseil de Surveillance établit un règlement intérieur pouvant prévoir que, dans les limites 

légales et réglementaires, sont réputés présents, pour le calcul du quorum et de la majorité, les 

membres qui participent à la réunion du Conseil de Surveillance par des moyens de 

visioconférence ou de télécommunication satisfaisant aux caractéristiques techniques fixées par 

les dispositions législatives et règlementaires en vigueur. 

15.7.3 Règles de majorité 

Les décisions sont prises à la Majorité Simple. 

En cas de partage des voix, la voix du président de séance est prépondérante. 

15.7.4 Présidence 

En cas d’absence du président et du vice-président du Conseil de Surveillance, le Directoire 

désigne, parmi ses membres, le président de séance. 

15.7.5 Procès-verbaux 

Les délibérations du Conseil de Surveillance sont constatées dans des procès-verbaux signés du 

président de séance et d’au moins un autre membre ayant pris part à la séance et établis sur un 

registre spécial coté et paraphé. En cas d’empêchement du président de séance, il est signé par 

tous les membres présents. 

15.7.6 Consultation écrite 

Le Conseil de surveillance peut prendre par consultation écrite de ses membres, l’ensemble des 

décisions relevant de ses attributions. Cette modalité de participation n’est pas applicable pour 

l’arrêté des comptes sociaux et consolidés et l’établissement des rapports de gestion sociaux.  
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La consultation écrite est établie par le président du Conseil de Surveillance ou le cas échéant 

son vice-président. 

Conformément aux dispositions législatives et réglementaires en vigueur, sur décision du 

président du Conseil de Surveillance, la consultation écrite du Conseil de Surveillance pourra 

être faite par voie électronique.  

Conformément aux dispositions législatives et réglementaires en vigueur, tout membre du 

Conseil de Surveillance peut s’opposer à ce qu’il soit recouru à ce mode de consultation, selon 

les modalités définies dans le Règlement intérieur du Conseil.  

La consultation écrite comporte l’indication du délai laissé pour y répondre, tel que fixé par le 

président du Conseil de surveillance ou son vice-président, en fonction de la nature de la 

décision à prendre, et de l’urgence le cas échéant.  

La consultation écrite comporte les modalités de la consultation, son objet, le texte des 

délibérations proposées, ainsi que tous documents nécessaires à l’information des membres du 

Conseil.  

Le Conseil de Surveillance ne délibère valablement que si au moins la moitié de ses membres 

a répondu dans le délai indiqué dans la consultation. Les membres n’ayant pas répondu à l’issue 

du délai fixé dans la consultation sont réputés ne pas entrer dans le calcul du quorum.  

À l’issue de la consultation, le Conseil de Surveillance est informé des résultats du vote.  Les 

délibérations prises par voie de consultation écrite sont constatées par des procès-verbaux 

établis conformément aux dispositions de l’article 15.7.5. 

 

 

15.8. Pouvoirs du Conseil de Surveillance 

15.8.1 Le Conseil de Surveillance exerce le contrôle permanent de la gestion de la Société 

par le Directoire. A toute époque de l’année, il opère les vérifications et les contrôles 

qu’il juge opportuns et peut se faire communiquer les documents qu’il estime utiles à 

l’accomplissement de sa mission. 

15.8.2 Dans ce cadre, les décisions suivantes relèvent de la compétence du Conseil de 

Surveillance statuant à la Majorité Simple : 

(a) nomination des membres du Directoire et fixation de leur rémunération ; 

(b) choix du président du Directoire ; 

(c) attribution du pouvoir de représentation à un ou plusieurs membres du 

Directoire ; 

(d) cooptation des membres du Conseil de Surveillance ; 

(e) autorisation, conformément aux dispositions des articles L. 225-86 et 

suivants du Code de commerce, des conventions intervenant directement ou 

par personne interposée entre la Société et l’un des membres du Directoire 

ou l’un des membres du Conseil de Surveillance ou la Société Territoriale ; 

(f) faculté de convoquer une assemblée ; 

(g) délibération annuelle obligatoire sur la politique de la Société en matière 

d’égalité professionnelle ou salariale ; 

(h) nomination des membres des sous-comités du Conseil de Surveillance ; 

(i) approbation du rapport du président sur le contrôle interne ; et 
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(j) répartition des rémunérations. 

15.8.3 En outre, les décisions suivantes ne peuvent être prises par le Directoire sans 

l’autorisation préalable du Conseil de Surveillance statuant à la Majorité Simple : 

(a) les cessions d’immeubles, cessions totales ou partielles de participations et 

constitutions de suretés ; 

(b) les décisions relatives aux grandes orientations stratégiques, économiques, 

financières ou technologiques de la Société et à la définition de sa politique 

annuelle de financement ; 

(c) le plan stratégique et les décisions relatives notamment au lancement de 

nouvelles activités, à l’acquisition de sociétés, à la conclusion de toute 

alliance ou partenariat, à tout transfert d’actifs, y compris par voie de 

transmission universelle de patrimoine, dont le montant est significatif et, 

plus généralement, à tout investissement ou désinvestissement d’un montant 

significatif ; 

(d) les décisions relatives à l’attribution d’options de souscription ou d’achat 

d’actions ou titres équivalents à des mandataires sociaux et/ou aux 

dirigeants ainsi que l’attribution gratuite d’actions ; 

(e) les décisions relatives à des opérations de financement susceptibles de 

modifier substantiellement la structure financière de la Société qui n’ont pas 

été envisagées dans le cadre de la définition de la politique annuelle de 

financement ; 

(f) les projets de résolution à soumettre à l’assemblée des actionnaires en 

application de l’article L. 228-92 du Code de commerce, relatives à 

l’émission de valeurs mobilières donnant droit ou non à une quote-part du 

capital et/ou à des droits de vote et à la fixation des conditions et modalités 

d’émission desdites valeurs mobilières ; et 

(g) les propositions de distributions de dividendes et les opérations assimilées. 

15.8.4 Le Conseil de Surveillance peut conférer à un ou plusieurs de ses membres tous 

mandats spéciaux pour un ou plusieurs objets déterminés, comme la mise en place en 

son sein de comités spécialisés consultatifs. Il fixe la composition et les attributions 

de ces comités. Ceux-ci lui rendent compte de l’exercice de leurs missions. Le Conseil 

de Surveillance arrête, le cas échéant, un règlement intérieur précisant les modalités 

de son fonctionnement et celles des comités spécialisés qu’il aura créés. 

15.8.5 À toute époque de l’année, il opère les vérifications et les contrôles qu’il juge 

opportuns et peut se faire communiquer les documents qu’il estime nécessaires à 

l’accomplissement de sa mission. 

15.8.6 Il autorise les conventions, conformément aux dispositions de l’article L. 225-86 du 

Code de commerce. 

15.8.7 Il présente à l’assemblée générale ordinaire annuelle ses observations sur le rapport 

du Directoire, ainsi que sur les comptes de l’exercice. 

15.8.8 Il décide le déplacement du siège social dans le même département ou dans un 

département limitrophe sous réserve de ratification de cette décision par la prochaine 

assemblée générale ordinaire. 

15.8.9 Le Conseil de Surveillance peut conférer à un ou plusieurs de ses membres tous 

mandats spéciaux pour un ou plusieurs objets déterminés. 

15.8.10 Le Conseil de Surveillance nomme et peut révoquer les membres du Directoire. 
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15.8.11 Le Conseil de Surveillance propose à l’assemblée la nomination des commissaires 

aux comptes. 

15.9. Vacance - cooptation - ratification 

15.9.1 En cas de vacance par décès ou par démission d’un ou de plusieurs membres nommés 

par l’assemblée générale, le Conseil de Surveillance peut pourvoir provisoirement à 

leur remplacement. Leur nomination devra être ratifiée lors de la prochaine assemblée 

générale. 

15.9.2 À défaut de ratification, les délibérations prises et les actes accomplis par le Conseil 

de Surveillance, ou par ce membre pendant sa gestion, n’en resteraient pas moins 

valables. 

15.9.3 Les remplaçants n’exercent leurs fonctions que pour la durée qui reste à courir 

jusqu’au renouvellement de la totalité du Conseil de Surveillance. 

15.9.4 Si le nombre des membres du Conseil de Surveillance devient inférieur au minimum 

légal, le Directoire doit convoquer immédiatement l’assemblée générale ordinaire en 

vue de compléter l’effectif du Conseil. 

15.10. Bureau du Conseil 

15.10.1 Le Conseil de Surveillance élit parmi ses membres personnes physiques un président 

et un vice-président. Le président ou, le cas échéant, en l’absence du président, le 

vice-président, est chargé de convoquer le Conseil de Surveillance et d’en diriger les 

débats.  

15.10.2 Le président et, le cas échéant, le vice-président exercent leurs fonctions pendant la 

durée de leur mandat de membre du Conseil de Surveillance. 

15.10.3 Le Conseil de Surveillance détermine, le cas échéant, leur rémunération.  

15.10.4 Le Conseil de Surveillance peut nommer un secrétaire qui peut être choisi en dehors 

des membres. 

15.11. Droit d’information 

15.11.1 Chacun des membres du Conseil de Surveillance a communication des éléments 

d’information suivants : 

(a) budget prévisionnel annuel détaillé de la Société ; 

(b) résultats trimestriels ;  

(c) suivi mensuel du budget ;  

(d) documents de gestion prévisionnels ; et 

(e) documents de gestion prudentielle. 

15.11.2 Le président du Conseil de Surveillance peut exiger la communication de tout 

document qu’il estime nécessaire afin de permettre au Conseil de Surveillance 

d’exercer sa mission. 

15.11.3 Aux fins de ce qui précède, le Conseil de Surveillance se réunit au moins une fois par 

trimestre, dans les cinq (5) jours suivants la fin de chaque trimestre civil. 

15.12. Censeurs 

15.12.1 Le Conseil de surveillance, après avoir entendu l’avis du Comité des nominations, 

des rémunérations et du gouvernement d’entreprise, et du Conseil d’administration 

pris après avis du Comité des nominations, des rémunérations et du gouvernement 
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d’entreprise de la Société Territoriale, peut nommer une ou jusqu’à trois personnes 

physiques en qualité de censeurs auprès du Conseil de surveillance.  

Chaque censeur doit satisfaire les conditions suivantes : 

-  Satisfaire aux critères d’indépendance du code AFEP-MEDEF ; et  

- Ne pas être un élu ou employé d’une collectivité actionnaire de la Société 

Territoriale.  

Les censeurs sont nommés pour une durée expirant à l’issue du premier Conseil de 

surveillance se tenant postérieurement à l’assemblée générale annuelle des 

actionnaires, réunie au cours de l’année civile suivant celle de leur nomination.  

Chaque censeur peut être renouvelé dans ses fonctions, par décision du Conseil de 

surveillance après avoir entendu l’avis du Comité des nominations, des rémunérations 

et du gouvernement d’entreprise. 

Chaque censeur peut être révoqué à tout moment par le Conseil de surveillance. 

15.12.2 Les censeurs peuvent être conviés aux réunions du Conseil de surveillance, et le cas 

échéant de Comité(s) spécialisé(s), sur invitation du Président du Conseil ou Comité 

concerné.  

Ils participent avec voix purement consultative aux réunions auxquels ils sont conviés. 

15.12.3 Les censeurs perçoivent une rémunération au titre de leur participation effective aux 

travaux du Conseil de surveillance, dont le montant est fixé par le Conseil de 

surveillance. 

15.12.4 Nonobstant ce qui précède, eu égard au régime juridique des incompatibilités 

applicable aux titulaires d’un mandat électif national, il ne peut être alloué, en aucun 

cas, des rémunérations aux membres du Conseil de surveillance qui seraient 

également titulaires de mandats électifs nationaux. 

15.12.5 Les censeurs peuvent se faire rembourser les frais qu’ils ont raisonnablement engagés 

dans le cadre de l’exercice de leurs fonctions et sur présentation de justificatifs.  

 

Article 16  - COMITES DU CONSEIL DE SURVEILLANCE 

16.1. Comité d’audit  

16.1.1 Le comité d’audit de la Société (le Comité d’Audit) a pour mission de contrôler le 

processus d’élaboration et de diffusion des informations comptables et financières, 

d’apprécier la pertinence et la permanence des principes et des méthodes comptables 

adoptés pour l’établissement des comptes consolidés et des comptes sociaux annuels 

et semestriels, de s’assurer par tous moyens de la qualité des informations apportées 

au Conseil de Surveillance, enfin de donner à celui-ci son appréciation sur le travail 

fourni par les commissaires aux comptes et son avis sur le renouvellement de leur 

mandat.  

16.1.2 Chacun des membres du Comité d’Audit doit posséder les connaissances techniques 

nécessaires à son devoir de diligence. 

16.2. Comité des risques  

16.2.1 Le comité des risques de la Société (le Comité des risques) a pour mission de vérifier 

l’efficacité des procédures de contrôle interne et de gestion des risques.  

16.2.2 Chacun des membres du Comité des risques doit posséder les connaissances 

techniques nécessaires à son devoir de diligence. 
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16.3. Comité Stratégie et Engagements responsables 

Le Comité Stratégie et Engagements responsables de la Société (le Comité Stratégie et 

Engagements responsables) examine et suit la réalisation du plan stratégique de la Société, 

ainsi que les projets et les opérations stratégiques de la Société, en particulier en matière de 

responsabilité sociale et environnementale. 

16.4. Comité des nominations, des rémunérations et du gouvernement d’entreprise 

Le Comité des nominations, et des rémunérations et du gouvernement d’entreprise (le Comité 

des Nominations) examine toute candidature aux fonctions de membre du Conseil de 

Surveillance, formule des recommandations sur la nomination ou la succession des dirigeants 

mandataires sociaux et veille au respect des règles de gouvernance. Il a également pour mission 

la fixation de la rémunération des mandataires sociaux. Il veille, par ailleurs, à ce qu’aucune 

rémunération ne puisse être versée à un mandataire social qui serait également titulaire de 

mandats électifs nationaux. 
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TITRE V 

ASSEMBLEES GENERALES 

Article 17  – CONVOCATION – PARTICIPATION AUX ASSEMBLEES GENERALES 

17.1. Convocation et lieu de réunion des assemblées générales 

17.1.1 Les assemblées générales sont convoquées soit par le Directoire ou, à défaut, par le 

Conseil de Surveillance ou par les commissaires aux comptes, soit par un mandataire 

désigné par le Président du Tribunal de Commerce statuant en référé à la demande 

d’un ou plusieurs actionnaires représentant 5 % au moins du capital, dans les 

conditions prévues par les dispositions législatives et réglementaires en vigueur. 

17.1.2 Les réunions ont lieu au siège social ou en tout autre lieu indiqué dans la convocation. 

17.2. Ordre du jour 

17.2.1 L’ordre du jour des assemblées est arrêté par l’auteur de la convocation. 

17.2.2 L’assemblée ne peut délibérer sur une question qui n’est pas à l’ordre du jour. Elle 

peut cependant, en toutes circonstances, révoquer un ou plusieurs membres du 

Conseil de Surveillance et procéder à leur remplacement. 

17.3. Accès aux assemblées – Pouvoirs 

17.3.1 Tout actionnaire a le droit de participer aux assemblées sur justification de son identité 

et de l’inscription de ses actions dans les comptes de la Société au jour de la réunion 

de l’assemblée. 

17.3.2 Toute actionnaire remplissant les conditions requises pour participer aux assemblées 

peut y assister personnellement ou par mandataire ou en votant par correspondance. 

Les formulaires de vote ne sont pris en compte qu’à condition de parvenir à l’adresse 

indiquée dans l’avis de convocation au plus tard le troisième (3ème) Jour Ouvré 

précédant la date de l’assemblée, sauf délai plus court fixé par le Directoire. 

17.3.3 Tout actionnaire ne peut se faire représenter que par un autre actionnaire ; à cet effet, 

le mandataire doit justifier de son mandat. 

17.3.4 Sont réputés présents, pour le calcul du quorum et de la majorité, les actionnaires qui 

participent à l’assemblée par visioconférence ou par des moyens de 

télécommunication satisfaisant aux caractéristiques techniques prévues par les 

dispositions législatives et réglementaires en vigueur. 

Article 18  – TENUE DES ASSEMBLEES GENERALES – DELIBERATIONS 

18.1. Présidence 

Les assemblées sont présidées par le président du Conseil de Surveillance ou, en son absence, 

par le vice-président du Conseil de Surveillance. A défaut, l’assemblée élit elle-même son 

président. 

18.2. Quorum et majorité 

Les assemblées générales, qu’elles soient à caractère ordinaire, extraordinaire, mixte ou spécial 

délibèrent dans les conditions de quorum et de majorité prescrites par les dispositions 

législatives et réglementaires en vigueur qui les régissent et exercent les pouvoirs qui leurs sont 

attribués par lesdites dispositions. 

18.3. Droits de vote 

Sous réserve des dispositions ci-après, chaque membre de l’assemblée a droit à autant de droits 

de vote et exprime en assemblée autant de voix qu’il possède ou représente d’actions libérées 

des versements exigibles. 
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TITRE VI 

COMPTES ANNUELS – REPARTITION DES BENEFICES – COMMISSAIRES AUX 

COMPTES 

Article 19  – EXERCICE SOCIAL 

19.1. II est tenu une comptabilité régulière des opérations sociales, conformément aux 

dispositions législatives et réglementaires en vigueur. 

19.2. L’exercice social commence le 1er janvier et finit le 31 décembre de chaque année. 

19.3. Toutefois, par exception à ce qui précède, le premier exercice commencera le jour de 

l’immatriculation de la Société au Registre du commerce et des sociétés et sera clos 

le 31 décembre 2014. 

Article 20  – COMPTES ANNUELS 

A la clôture de chaque exercice, le Directoire établit des comptes annuels et, le cas échéant, des 

comptes consolidés conformément aux dispositions législatives et réglementaires en vigueur. 

Article 21  – AFFECTATION DES BENEFICES 

21.1. Sur le bénéfice de l’exercice, diminué le cas échéant des pertes antérieures, il est 

prélevé dans l’ordre suivant : 

(a) cinq-pour-cent (5%) au moins pour constituer la réserve légale, ce 

prélèvement cessant d’être obligatoire lorsque la réserve légale atteint le 

dixième du capital social ; 

(b) les sommes fixées par l’assemblée générale en vue de la constitution de 

réserves dont elle déterminera l’affectation ou l’emploi ; 

(c) les sommes dont l’assemblée générale décide le report à nouveau.  

Le solde, s’il en existe un, est versé aux actionnaires à titre de dividende. 

21.2. Le Directoire peut procéder à la distribution d’acomptes sur dividende dans les 

conditions prévues par les dispositions législatives et réglementaires. 

21.3. L’assemblée générale peut à toute époque, sur la proposition du Directoire, décider la 

répartition totale ou partielle des sommes figurant aux comptes de réserves soit en 

espèces, soit en actions de la Société. 

Article 22  – COMMISSAIRES AUX COMPTES 

Un ou plusieurs commissaires aux comptes titulaires et suppléants sont nommés par 

l’assemblée générale et exercent leur mission de contrôle conformément aux dispositions 

législatives et réglementaires en vigueur. 
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TITRE VII 

DISSOLUTION – LIQUIDATION – CONTESTATION 

Article 23  – DISSOLUTION – LIQUIDATION 

A l’expiration de la Société ou en cas de dissolution anticipée, l’assemblée générale règle le 

mode de liquidation et nomme un ou plusieurs liquidateurs dont elle détermine les pouvoirs et 

la rémunération. 

Article 24  – CONTESTATIONS 

Toutes contestations et tous litiges relatifs à l’interprétation ou à l’exécution des présents Statuts 

ou généralement relatifs aux affaires sociales pendant la durée de la Société ou lors de sa 

liquidation, survenant soit entre la Société et les actionnaires, les membres du Directoire, les 

membres du Conseil de Surveillance, ou les commissaires aux comptes, soit entre les 

actionnaires eux-mêmes, seront soumis à la compétence exclusive du Tribunal de commerce 

dans le ressort duquel est situé le siège social. 
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ANNEXE 

DEFINITIONS 

 

Les termes utilisés avec une majuscule dans les présents Statuts auront la signification qui leur 

est donnée ci-dessous : 

Article désigne un article des présents Statuts ; 

Collectivité a le sens qui lui est attribué à l’Article 2 ; 

Comité d’Audit a le sens qui lui est attribué à l’Article 16.1 ; 

Comité des Nominations a le sens qui lui est attribué à l’Article 16.4 ; 

Comité des risques a le sens qui lui est attribué à l’Article 16.1 ; 

Comité Stratégie et Engagements responsables a le sens qui lui est attribué à l’Article 16.3 ; 

Conseil d’Administration signifie le conseil d’administration de la Société Territoriale ;  

Conseil de Surveillance signifie le conseil de surveillance de la Société ; 

Directeur Général signifie le directeur général de la Société ;  

Directoire signifie le directoire de la Société ; 

Entité signifie toute personne physique ou morale ainsi que tout groupement, société, fonds, 

copropriété, fiducie, trust, ayant ou non la personnalité morale, de droit privé ou de droit public, 

et toute organisation similaire ou équivalente ; 

Jour Ouvré signifie tout jour autre que le samedi, le dimanche, un jour férié ou un jour lors 

duquel les banques sont tenues par la loi d’être fermées en France, ou autorisées par la loi à être 

fermées en France ; 

Garantie signifie la Garantie Membre, la Garantie ST ou les deux ; 

Garantie Membre a le sens qui lui est attribué à l’Article 11.3(b) ; 

Garantie ST a le sens qui lui est attribué à l’Article 11.3(a) ; 

Groupe Agence France Locale désigne le groupe constitué par la Société et la Société 

Territoriale ; 

Majorité Simple signifie, lorsqu’une décision doit être prise par la collectivité des actionnaires 

de la Société, par le Directoire ou par le Conseil de Surveillance, que son adoption nécessite un 

vote favorable d’au moins la moitié des voix plus une (1) voix des actionnaires ou membres 

présents, réputés présents, ou (lorsque cette représentation est autorisée) représentés ; 

Membre a le sens qui lui est attribué à l’Article 2 ; 

Modèle de Garantie a le sens qui lui est attribué à l’Article 13.1.1 ; 

Président désigne le président du Directoire de la Société ; 

Société a le sens qui lui est attribué à l’Article 1 ; 

Société Territoriale a le sens qui lui est attribué à l’Article 1 ; 

Statuts a le sens qui lui est attribué au Titre Préliminaire. 

 

 

 


